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I. MONTEE EN PUISSANCE AU CAPITAL DES GRD I.E.H. ET I.G.H. 

 
1. Historique 

 
Les décrets du 17 juillet 2008 modifiant ceux de 2001 et 2002 organisant les marchés régionaux 
de l’électricité et du gaz, imposent notamment la détention par les Pouvoirs Publics du capital 
de leur GRD à 70 % dès 2009 et à 75 % à l’horizon 2018. 
 
ELECTRABEL et INTERMIXT Wallonie se sont accordés pour que la montée en puissance des 
Pouvoirs Publics à 70 % soit effective, en termes de détention du capital (le MoU du 3 
novembre 2008), pour le 7 février 2009.  
 
Le 30 juin 2009, les Pouvoirs Publics associés à I.E.H. et I.G.H., au travers de l’I.P.F.H., ont 
racheté à ELECTRABEL, associé privé, un nombre de parts lui permettant d’atteindre 70 % du 
capital desdits GRD.  
 
D’autre part, les intercommunales I.E.H. et I.G.H., à l’instar des autres GRD mixtes wallons, 
s’étaient également engagés à réaliser des réductions de fonds propres. Ces opérations ont 
permis à l’I.P.F.H. de financer à un peu plus de 90 %, la montée en puissance au capital des 
deux GRD. 
 
Compte tenu de ce calendrier, en I.E.H. et I.G.H. :  

• des réductions de fonds propres ont déjà été réalisées en juin 2009 ; 
• d’autres réductions de fonds propres devraient encore être réalisées pour atteindre :  

o au plus tard le 1er janvier 2012, un ratio « fonds propres / RAB (regulatory asset 
base ou valeur de réseau) » de 50 % maximum ; 

o au plus tard le 1er janvier 2013, ce ratio ne devra plus excéder 33%. 
 
Ces opérations, menées conjointement, n’ont donc eu aucun impact négatif sur les budgets des 
villes et communes associées à l’I.P.F.H. 
 
Impact financier de la montée en puissance à 70 % réalisée le 30 juin 2009 
 
  I.P.F.H. Secteurs  

Opérations (en milliers €) Electricité Gaz Global 
Investissements réalisés -63.170 -107.778 -170.948
Restitution de Fonds Propres  63.170 93.344 156.514

Impact : 0 -14.434 -14.434
 
 
2. 2010 – 2011 : les éléments nouveaux  

 
Des négociations ont été entamées entre INTERMIXT et ELECTRABEL dans le courant du 1er 
semestre 2010 portant, notamment, sur : 

• l’interprétation de certains paramètres de calcul de la valeur économique des parts à 
acquérir par les Pouvoirs Publics ; 

• la position adoptée par le Conseil d’Etat, suite à un recours introduit par un GRD, de 
remettre en cause le mécanisme de montée en puissance progressive des Pouvoirs 
Publics au capital de leur GRD (mécanisme x / y), jugé contraire au droit des sociétés. 

 
L’accord ainsi obtenu à l’issue de ces négociations, est repris dans un avenant au M.o.U. du 3 
novembre 2008, signé le 30 juillet 2010, et doit être transposé dans les statuts des GRD pour le 
31 décembre 2010. 
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Il reprend notamment : 

• l’accord des parties sur un modèle de calcul définitif reprenant l’interprétation commune 
de la formule de valeur économique ; 

• l’engagement de mettre fin au mécanisme des composantes ‘x’ et ‘y’ des parts de 
capital des GRD le 31 décembre 2010 ; 

• l’engagement de procéder à des réductions de fonds propres des GRD à 33% de la  
RAB au plus tard le 30 juin 2011 en lieu et place du 1er janvier 2013 comme initialement 
prévu ; 

• l’acquisition par les Pouvoirs Publics des parts « A » nécessaires à la détention de 75 % 
du capital de leur GRD au plus tard le 30 juin 2011 ; 

• la possibilité de créer dans les GRD de nouvelles parts de type « R » ; 
• la précision de la période au cours de laquelle l’exercice du droit de sortie peut être 

exercé par ELECTRABEL, à savoir du 1er janvier au 30 juin 2019.  
 
Les nouvelles parts « R » à créer dans les GRD sont des parts bénéficiaires, dont les 
caractéristiques peuvent être synthétisées comme suit :  

• parts de capital, sans droit de vote mais avec droit au dividende prioritaire et 
récupérable ; 

• parts à valeur fixe : 100 € non indexée à souscrire intégralement ; 
• possibilité de convertir les parts « R » en parts « A » sur base d’une conversion 

arithmétique ; 
• simplification des modalités relatives à leur création, cession, retrait ou encore les 

modalités en cas de retrait d’un associé, de liquidation de l’intercommunale ou 
d’exercice du droit de put (toutes réalisées à valeur d’émission) ; 

• rémunération sur base du taux octroyé par la régulation pour les fonds excédents la 
cible édictée par la CREG, soit « OLO 10 ans + 0,70 % ». 

 
Le point V du présent plan énonce les souscriptions de parts R à réaliser. 
 
Impact financier de la montée en puissance à 75 % à réaliser au plus tard le 30 juin 2011 
 
  I.P.F.H. Secteurs  

Opérations (en milliers €) Electricité Gaz Global 
Investissements à réaliser -28.780 -17.373 -46.153
Restitution de Fonds Propres  164.069 56.491 220.560

Impact : 135.289 39.118 174.407
(source : Finances ORES)   

 
 
3. 2012 – 2019 : les éléments nouveaux  
 

a) Augmentations de capital 
 
Chaque année, les GRD I.E.H. et I.G.H. devront veiller à maintenir un ratio « Fonds propres / 
RAB » plafonné à 33%. Pour ce faire, l’I.P.F.H. participera à des augmentations de capital 
desdits GRD. Ces investissements (globalisés jusqu’en 2019) sont calculés en fonction de 
l’évolution de la RAB (valeur du réseau) qui augmente au rythme des investissements réalisés 
sur les réseaux I.E.H et I.G.H. et qui diminuent à concurrence des amortissements actés 
annuellement. 
 
La stratégie de l’I.P.F.H. sera donc de participer à ces augmentations de capital afin de 
maximiser la rentabilité de ses participations en I.E.H. et I.G.H., ce qui contribuera à rencontrer 
l’objectif principal de l’intercommunale, à savoir : le maintien des revenus des associés. 
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b) Droit de « sortie » d’ELECTRABEL 
 
Comme expliqué précédemment, ELECTRABEL peut faire usage de son droit de sortie du 
capital des GRD I.E.H. et I.G.H. entre le 1er janvier et le 30 juin 2019. A cette échéance, 
l’I.P.F.H. aura la faculté de se porter acquéreur de toutes les parts détenues par ELECTRABEL 
à valeur économique (25% - 1 part).  
 
L’I.P.F.H. entend se donner les moyens financiers pour faire face à cet éventuel droit de sortie. 
 
Impact financier des opérations à réaliser jusqu’à l’exercice du droit de sortie d’ELECTRABEL 
en 2019 
 
   I.P.F.H. Secteurs  

Opérations (en milliers €) Année(s) Electricité Gaz Global 
Participation aux augmentations de capital des GRD 2012-2018 -4.405 -37.322 -41.727
Montée en puissance au capital des GRD à 100% 2019 -82.091 -81.026 -163.117

Impact :   -86.496 -118.348 -204.844
(source : Finances ORES)    

 
 

* 
** 
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II. PUBLI-T – EVOLUTION DU PORTEFEUILLE / ETAT DE LA PARTICIPATION 
 
PUBLI-T a pour mission de gérer la participation des autorités locales belges au capital du 
gestionnaire de réseau de transport d’électricité belge qu’est ELIA. Il veille donc, en tant 
qu’actionnaire stratégique, sur les intérêts du secteur communal dans ce segment de marché 
de l’énergie. 
 
L’I.P.F.H. détient actuellement 2,94 % du capital de PUBLI-T, pour une valeur d’acquisition de 
7.545.746,88 €. 
 
 
Participation de PUBLI-T dans ELIA 
 
Durant le premier semestre de 2010, le conseil d’administration de PUBLI-T a décidé 
d’augmenter sa participation stratégique de 33 % à 45,25 % au capital d’ELIA. PUBLI-T a ainsi 
acheté 6.035.522 actions ELIA à ELECTRABEL. 
 
En outre, PUBLI-T a participé le 25 juin 2010, à l’augmentation de capital à laquelle ELIA a 
procédé suite au rachat du réseau de transport allemand « 50HZ », et a ainsi acquis 5.461.701 
actions supplémentaires.  
 
La participation totale de PUBLI-T dans ELIA s’élève désormais à 45,37 %. 
 
 
Augmentation de capital de PUBLI-T 
 
Le coût total de ces achats précités s’élève à quelque 295 millions € (arrondis).  
 
Le conseil d’administration de PUBLI-T a décidé de financer ces investissements par : 

• une augmentation de capital en deux phases 
• la  conclusion d’emprunts bancaires à long terme. 

 
La première tranche d’augmentation de capital de PUBLI-T  s’élève à 100 millions € et est 
réservée aux actionnaires des catégories B (Région flamande), C (Région bruxelloise) et D 
(Région wallonne).  
 
La période de souscription s’étale du 1er octobre au 30 novembre 2010. Cette opération sera 
finalisée le 21 décembre de cette même année. Les nouvelles actions donneront droit à un 
dividende ordinaire, mais n’offriront temporairement pas le droit de vote. 
 
La deuxième tranche d’augmentation de capital de PUBLI-T, estimée entre 33 et 39 millions €, 
sera réservée prioritairement à l’actionnaire de la catégorie A (Holding communal) qui pourra y 
souscrire entièrement ou partiellement jusqu’à fin 2015. Ceci afin de permettre au Holding 
communal d’atteindre de nouveau une participation de 25 % + 1 action du capital de PUBLI-T. 
 
Cette deuxième tranche pourra ensuite être utilisée pour réduire l’endettement de PUBLI-T.  
 
Si le Holding communal ne souscrit pas ou ne souscrit que partiellement à la deuxième tranche 
de l’augmentation de capital, cette dernière sera en conséquence ouverte aux autres 
actionnaires. 
 
A l’issue de la période de souscription de la deuxième tranche ou à l’expiration du délai, toutes 
les nouvelles actions se verront conférer un droit de vote. 
 
Le prix d’émission des parts de la première tranche de l’augmentation de capital s’élève à 
413,29 € par action PUBLI-T.  
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Pour la deuxième tranche, il sera appliqué le même prix d’émission, adapté à l’inflation et aux 
fluctuations des fonds propres de PUBLI-T entre 2010 et la date de souscription effective.  
 
Le conseil d’administration de l’I.P.F.H., réuni le 21 septembre 2010, a décidé de participer à 
cette augmentation de capital. Cela représente un investissement, tous secteurs confondus, 
de près de 4.000.000 €. 
 

* 
** 
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III. PUBLIGAZ – EVOLUTION DU PORTEFEUILLE / ETAT DE LA PARTICIPATION 

 
PUBLIGAZ a pour mission de gérer la participation des autorités locales belges au capital du 
gestionnaire de réseau de transport de gaz belge qu’est FLUXYS. Il veille, en tant 
qu’actionnaire majoritaire, sur les intérêts du secteur communal dans ce segment de marché de 
l’énergie. 
 
L’I.P.F.H. détient actuellement 5,17 % du capital de PUBLIGAZ, pour une valeur d’acquisition 
de 9.367.876,85 €. 
 
 
Recherche d’un partenaire 
 
Une loi parue au Moniteur belge le 8 décembre 2009 et portant modification de la Loi gaz stipule 
que les fournisseurs ou leurs entreprises liées ne peuvent détenir plus de 24,99 % du capital ou 
des actions assorties d’un droit de vote d’un gestionnaire d’une infrastructure de transport. Cette 
loi a contraint ELECTRABEL à céder au moins une partie de sa participation dans FLUXYS. 
 
A la suite de cette modification du contexte légal, GDF SUEZ et PUBLIGAZ ont conclu, en mars 
2010, un accord portant sur la cession à PUBLIGAZ de la totalité de la participation 
d’ELECTRABEL dans FLUXYS (38,50 %). La transaction a été réalisée le 5 mai 2010. La 
participation de PUBLIGAZ dans FLUXYS est ainsi passée à 89,97 % tandis que le groupe GDF 
SUEZ est complètement sorti du capital de FLUXYS. 
 
Le coût total de cette opération s’élève pour PUBLIGAZ à quelque 650 millions d’euros et a été 
financé pour partie sur fonds propres (350 millions d’euros) et pour partie par un crédit-soudure 
de maximum 18 mois (300 millions d’euros) ; temps nécessaire à PUBLIGAZ pour rechercher 
un partenaire qui l’accompagnera en FLUXYS dans le cadre du développement des réseaux de 
transport de gaz.  
 
Restructuration de FLUXYS 
 
FLUXYS est le gestionnaire indépendant de l’infrastructure de transport et de stockage de gaz 
naturel en Belgique. L’entreprise est aussi l’opérateur du Terminal GNL et du Hub de 
Zeebrugge, ce dernier étant l’un des principaux marchés gaziers internationaux à court terme 
d’Europe continentale.  
 
La restructuration de FLUXYS, initiée en juillet 2010, poursuit trois objectifs : 

• au niveau juridique, la Loi gaz dispose que FLUXYS ne peut détenir de participations 
dans des entreprises de fourniture ou sociétés contrôlées par des entreprises de 
fourniture ; 

• d’un point de vue commercial et stratégique, la séparation des activités régulées belges 
des autres activités permettra le développement des activités hors Belgique ; 

• dans un souci d’optimisation financière, la structure financière des activités régulées 
belges sera mieux adaptée au cadre régulatoire. 

 
Les principes généraux qui régissent cette restructuration sont les suivants : 

• la création de FLUXYS Holding, nouvelle société non cotée en bourse, détenue à 100 % 
par PUBLIGAZ ; 

• l’apport par PUBLIGAZ dans FLUXYS Holding de : 
-  89,97 % d’actions FLUXYS (valorisation à 2.402 € / action); 
-  la dette bancaire de 300 millions € qui a servi au rachat des participations que 

GDF SUEZ détenaient en FLUXYS (au prix de 2.350 € / action). 
Une plus-value distribuable dans le chef de PUBLIGAZ est réalisée dans le cadre de 
cette opération. 
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• le maintien en PUBLIGAZ d’une provision de 77 millions € pour couvrir des litiges dans 
le cadre des activités de transit ; 

• la direction de FLUXYS Holding est composée d’un conseil d’administration de 9 
membres : 8 administrateurs présentés par PUBLIGAZ (4 Flandre, 3 Wallonie et 1  

Bruxelles) et le CEO de FLUXYS. 
L’ensemble des opérations a été finalisé le 30 septembre 2010 avec l’acquisition par FLUXYS 
Holding des activités non régulées et internationales de FLUXYS SA.. 
 
La nouvelle structure de FLUXYS se présente comme suit : 
 

 
 
 

* 
** 
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IV. ACTIONS LOCALES 
 
 
Centrale d’Achat d’Energie 
 
L’intercommunale I.P.F.H. gère depuis 2007, une centrale d’achats d’électricité et de gaz pour 
plus de 200 adhérents communaux (communes, CPAS, etc). 
 
Après la réussite des premiers marchés de fourniture, de nouveaux marchés ont été lancés et 
portent sur la période 2010 - 2012. Les prix enregistrés sont dans la lignée des prix obtenus 
pour les années 2007 à 2009. 
 
La stratégie déployée par la Centrale pour les années futures s’articule autour de quatre axes : 
 

• la réalisation de nouveaux marchés qui s'inscrivent dans un objectif de stabilisation 
des prix : 
- les nouveaux marchés de gaz et d’électricité pour la période 2013-2015 seront 

établis en optimisant au mieux les procédures de sélection et d’attribution afin 
d’assurer une meilleure maîtrise sur les prix ; 

- de nouveaux adhérents pourront rejoindre la Centrale d’Achat d’Energie. 
 

• la mise en place d’une campagne de sensibilisation à l'utilisation d'EMISWEB : 
- la Centrale mettra un accent particulier sur l’information et la formation, toutes 

deux orientées « clients » ; 
- un cycle de formation continue sera établi, soit par relation directe avec les 

adhérents, soit par voie de publication. 
 

• l’optimisation du programme EMISWEB pour le rendre plus convivial et à la portée 
de tous les utilisateurs. Une nouvelle version du programme serait disponible dès 
2011 ; 

 
• le contrôle optimal de la complétude des informations à inscrire dans la base de 

données EMIS : 
- les données de facturation doivent être complétées pour tous les points de 

fourniture présents et futurs, repris dans la base de données en éliminant les 
problèmes de collationnement au niveau de tous les acteurs : adhérents, 
fournisseurs et gestionnaires de réseaux ; 

- les données reprenant les pointes ¼ horaires vont être implantées dans le 
programme afin que chaque utilisateur puisse visualiser les profils de 
consommation de leurs points de fourniture haute tension ; 

- un module budgétaire permettra d’aider les adhérents à compléter leur budget 
« énergie » ; 

- le recensement des points des adhérents sera poursuivi. 
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Travaux d’installation de panneaux photovoltaïques sur le bâtiment de Boussu  
 
Les organes de l’I.P.F.H. ont décidé de faire procéder à la pose de panneaux photovoltaïques 
sur le toit de la Maison des communes, propriété de l’intercommunale, située à Boussu. 
 
Cette installation permettra de réduire l’impact du bâtiment sur l’environnement. 
 
L’investissement global (TVA comprise) s’élève à environ 44.000 € pour une surface de pose 
d’environ 49 m². Avec la prime UREBA, l’investissement réel s’élève à environ 30.000 €. 
 
Les conséquences financières de cet investissement sont une économie sur la facture 
d’électricité estimée à 800 € par an tandis que les certificats verts valorisés au minimum garanti 
par la Région wallonne (65 €) rapporteraient quelque 2.000 € par an. 
 
Le retour sur investissement est évalué au maximum à 11 ans. 
 

* 
** 
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V. STRATEGIE DE FINANCEMENT 
 
La stratégie de financement que l’I.P.F.H. adoptera ces prochaines années tient compte : 

• des importantes opérations à réaliser d’ici 2019 en I.E.H. et I.G.H. détaillées ci-après ; 
• de l’état des liquidités et des dettes actuelles ; 
• du rendement attendu dans le futur du portefeuille de participations de l’I.P.F.H. ; 

 
Nonobstant toute autre opportunité future, les hypothèses de travail suivantes ont été valorisées 
jusqu’en 2019, année où l’associé privé des gestionnaires de réseau I.E.H. et I.G.H. pourrait 
exercer son droit de sortie : 
 
   I.P.F.H. Secteurs  

Opérations (en milliers €) Année(s) Electricité Gaz Global 
Montée en puissance au capital des GRD à 70% 2009 -63.170 -107.778 -170.948
Restitution de Fonds Propres 2009 63.170 93.344 156.514
(1) Montée en puissance au capital des GRD à 75% 2011 -28.780 -17.373 -46.153
(2) Restitution de Fonds Propres 2011 164.069 56.491 220.560
(3) Financement des investissements des GRD 2012-2018 -4.405 -37.322 -41.727
(4) Souscription moyenne de parts "R"  2011-2018 108.607 78.195 186.802
(5) Dividendes prioritaires sur parts "R" 2011-2018 40.261 28.434 68.695
(6) Montée en puissance au capital des GRD à 100% 2019 -82.091 -81.026 -163.117
(7) Dividendes ordinaires sur parts "A" (REMCI) 2011-2019 157.231 145.048 302.279
(8) Dividendes versés par I.P.F.H. aux associés 2011-2019 -251.210 -191.491 -442.701

sources : Finances ORES & Business Plan IPFH   
 

(1) I.P.F.H. rachète à ELECTRABEL un nombre de parts « A » à valeur 
économique pour permettre aux Pouvoirs Publics associés à I.E.H. et I.G.H., 
d’atteindre 75% du capital desdits GRD au plus tard le 30 juin 2011.  

 
(2) A la même date, I.E.H. et I.G.H. restituent à l’I.P.F.H., à hauteur de sa 

participation, une partie de leurs fonds propres, sans annulation de parts 
sociales et de manière à atteindre un ratio « Fonds propres / RAB » de 33 %. 

 
(3) Chaque année, l’I.P.F.H. participe aux augmentations de capital sollicitées 

par I.E.H. et I.G.H., au prorata de sa participation (soit 75 %), de manière à 
maintenir le ratio « Fonds propres / RAB » à 33 %.  

 
(4) La rémunération des placements sur les marchés financiers étant 

actuellement inférieure aux rendements attendus des parts bénéficiaires 
« R » des GRD, l’I.P.F.H. souscrit ces parts suivant ses valeurs disponibles 
estimées à moyen terme.  

 
Pour l’année 2011, les souscriptions en parts « R » s’élèveront à un 
maximum de 134.700.000 € pour I.E.H. et de 102.500.000 € pour I.G.H. 
 
L’assemblée générale est appelée à se prononcer sur ces montants. 

 
(5) Ces dividendes prioritaires et récupérables le cas échéant, sont calculés sur 

base de la référence bancaire « OLO 10 ans + 70 bp » pour la période 2011- 
2018. 

 
(6) L’I.P.F.H. se porterait acquéreur de toutes les parts détenues par la société 

ELECTRABEL à valeur économique (25% - 1 part) si cette dernière faisait  le 
choix de sortir du capital des GRD I.E.H. et I.G.H. entre le 1er janvier  et le 30 
juin 2019.  
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(7) Les prévisions de dividendes ordinaires (REMCI – Rémunération des 
capitaux investis -) qui sont versées par I.E.H. et I.G.H. à l’I.P.F.H. sont 
globalisées de 2011 à 2019. 

 
(8) Les prévisions de dividendes ordinaires qui sont versés par l’I.P.F.H. à ses 

associés sont également globalisés de 2011 à 2019.  
 
Les financements (internes/externes) programmés sont les suivants : 
 

• lancement en 2010 d’un marché public d’emprunt en Secteur IVA d’un montant de 
25.000.000 € ; 

• lancement en 2013 d’un marché public d’emprunt en Secteur IVA d’un montant de 
15.000.000 € ; 

• avance de trésorerie interne au Secteur IIIB (par le Secteur VI) d’un montant de 368.000 
€ jusqu’en 2015 ; 

• lancement en 2015 d’un marché public d’emprunt en Secteur IIIB d’un montant de 
800.000 € ; 

• lancement en 2019 d’un marché public d’emprunt en Secteur IIIA d’un montant de 
55.000.000 €. 

 
Cette stratégie de financement permet d’une part, de monter à 100 % au capital des 
intercommunales I.E.H. et I.G.H. à horizon 2019 sans obérer les budgets communaux des dix 
prochaines années, et d’autre part, de stabiliser les dividendes versés aux associés. 
 
 

* 
** 
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VI. REDEVANCE DE VOIRIE GAZ 

 
Pour compenser les pertes de dividendes des communes wallonnes suite à la libéralisation du 
secteur de l’énergie, le législateur wallon a instauré à l’article 20 du décret gaz et du décret 
électricité une redevance annuelle – dénommée redevance de voirie – à charge des 
gestionnaires de réseaux de distribution. Cette redevance rémunère l’occupation par les GRD 
du domaine public. 
 
Ainsi, les décrets gaz et électricité prévoient la formule du mode de calcul du montant de cette 
redevance mais délèguent au Gouvernement wallon la mission de déterminer la procédure et 
les modalités de sa perception. 
 
Si en application de ces décrets, un arrêté du Gouvernement wallon a bel et bien été adopté 
dans le domaine de l’électricité. Il n’en a pas été de même dans le domaine du gaz. En effet, la 
redevance électricité au profit des communes est acquittée par les GRD depuis l’exercice 2003. 
 
Le Gouvernement wallon a, en décembre 2009, décidé d’activer ladite redevance via l’adoption 
de l’arrêté de Gouvernement requis. 
 
Initialement, seules les communes étaient bénéficiaires de la redevance de voirie gaz. 
Cependant, vu que la géographie du réseau emprunte non seulement des voiries communales 
mais également des voiries provinciales et régionales, le Gouvernement a décidé d’étendre le 
bénéfice de ladite redevance gaz aux provinces et à la Région, selon une clé de répartition 
forfaitaire qui est de 64 % pour les communes, 1 % pour les provinces et 35 % pour la Région. 
 
Par adoption du décret-programme du 10 décembre 2009, le nouvel article 20 du décret gaz 
exonère désormais les communes, les provinces et la Région du paiement de la redevance sur 
leur consommation de gaz en tant que clients finals. 
 
A l’occasion de l’activation de la redevance gaz, le Gouvernement wallon a voulu éviter que les 
communes, les provinces et la Région ne doivent s’acquitter auprès de leur fournisseur d’un 
montant correspondant à la redevance augmenté de la TVA, ce montant leur étant au final 
rétrocédé par leur GRD, sans, toutefois, qu’elles ne récupèrent la TVA dont elles se seraient 
acquittées. 
 
C’est pourquoi, le nouvel article 20 du décret-programme du 10 décembre 2009 : 

• exonère les communes, provinces et la Région du paiement de ladite redevance ; 
• soustrait également de la base de calcul sur laquelle s’applique la redevance gaz le 

volume de gaz consommé par les communes, les provinces et la Région comme clients 
finals, pour éviter que cette partie de redevance ne se répercute sur les consommateurs 
autres que ces autorités. 

 
Pour pouvoir bénéficier de l'exonération du paiement de la redevance consacrée à leur profit, 
les communes sont tenues de transmettre annuellement, par voie électronique, à 
l'administration et au GRD, pour le 1er février de chaque année, un tableau identifiant l'ensemble 
de leurs points de prélèvement de gaz accompagné d'une déclaration sur l'honneur attestant 
que ces données sont conformes et représentent l'ensemble des points de consommations dont 
elles sont titulaires en tant que client final. 
A défaut de transmission, l'actualisation de leur consommation de gaz en tant que client final ne 
pourra pas être effectuée. 
 
La Centrale d’Achat d’Energie de l’I.P.F.H. a ainsi aidé les villes et communes qui ont participé 
au marché conjoint à établir cette liste. 
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Suivant les mêmes dispositions adoptées par la redevance de voirie électricité, et en vue 
d’assurer le maintien d’une gestion globale des revenus issus du secteur de l’énergie au sein de 
l’I.P.F.H., les villes et communes associées seront invitées à demander à  l’intercommunale 
I.G.H. de verser ladite redevance de voirie à l’I.P.F.H. qui se chargera ensuite de la reverser 
intégralement aux villes et communes. 
 
 

* 
** 
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VII. INDICATEURS DE PERFORMANCE  

 
 
L’I.P.F.H. est une intercommunale de financement. Son rôle consiste principalement à gérer les 
intérêts des villes et communes associées, au travers des intercommunales de développement 
économique où elles sont affiliées, via des participations dans des sociétés actives dans le 
domaine de l’énergie. 
 
Au 30 septembre 2010, le portefeuille de participations de l’I.P.F.H. a été évalué à près de 
1,064 milliard d’euros. 
 
Le résultat de l’I.P.F.H. est par conséquent subordonné aux dividendes versés par ces sociétés, 
qui constituent l’essentiel de ses produits. 
 
Néanmoins, la politique proactive en terme d’endettement et de gestion de la dette a permis de 
préserver, au cours de ces dernières années, une stabilité des dividendes versés aux associés 
et ce, malgré la crise financière mondiale survenue dans le courant du deuxième semestre 
2008. Cette politique a également permis de minimiser les charges financières dans le cadre de 
la montée en puissance des différents secteurs au capital des GRD I.E.H. et I.G.H. 
 
En conséquence, l’évolution des dividendes distribués par l’I.P.F.H. constitue un indicateur de 
performance pertinent. 
 
En 2009, quelque 45.447.000,00 € ont été distribués, soit une augmentation de près de 
2.040.000,00 € par rapport à l’exercice précédent. Ce qui correspond à une évolution de 4,70 
%. 
 

* 
** 
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2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 En milliers d'euros 
réalité réalité réalité prévision prévision prévision prévision 

Dividendes I.P.F.H. I A 7.600 7.600 7.600 7.752 7.900 8.060 8.220 

Différence en milliers d'€ 0 0 0 152 148 160 160 

Pourcentage évolution   0,00% 0,00% 2,00% 1,91% 2,03% 1,99% 
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2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 En milliers d'euros 

réalité réalité réalité prévision prévision prévision prévision 

Dividendes I.P.F.H. I B 6.205 6.500 6.500 6.500 6.500 6.500 6.500 

Différence en milliers d'€ -1.195 295 0 0 0 0 0 

Pourcentage évolution   4,75% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 
 
 

I.P.F.H. I B - Dividendes aux associés 
(en milliers d'€)
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2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 En milliers d'euros 

réalité réalité réalité prévision prévision prévision prévision 

Dividendes I.P.F.H. I C 890 913 930 946 975 995 1.015 

Différence en milliers d'€ 250 23 17 16 29 20 20 

Pourcentage évolution   2,58% 1,86% 1,72% 3,07% 2,05% 2,01% 
 
 

I.P.F.H. I C - Dividendes  aux associés
(en milliers d'€)
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2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 En milliers d'euros 

réalité réalité réalité prévision prévision prévision prévision 

Dividendes I.P.F.H. II 1.200 1.200 1.200 1.200 1.350 1.375 1.405 

Différence en milliers d'€ 0 0 0 0 150 25 30 

Pourcentage évolution   0,00% 0,00% 0,00% 12,50% 1,85% 2,18% 
 
 

I.P.F.H. II - Dividendes aux associés
 (en milliers d'€)
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2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 En milliers d'euros 

réalité réalité réalité prévision prévision prévision prévision 

Dividendes I.P.F.H. III A 16.200 16.200 16.200 16.200 16.200 16.200 16.200 

Différence en milliers d'€ 0 0 0 0 0 0 0 

Pourcentage évolution   0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 
 
 

I.P.F.H. III A - Dividendes aux associés
 (en milliers d'€)
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2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 En milliers d'euros 

réalité réalité réalité prévision prévision prévision prévision 

Dividendes I.P.F.H. III B 52 21 17 36 36 36,5 37 

Différence en milliers d'€ 0 -31 -4 19 0 0,5 0,5 

Pourcentage évolution   -59,62% -19,05% 111,76% 0,00% 1,39% 1,37% 
 
 

I.P.F.H. III B - Dividendes aux associés
 (en milliers d'€)
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2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 En milliers d'euros 

réalité (*) réalité réalité prévision prévision prévision prévision 

Dividendes I.P.F.H. IV A   3.851 4.100 5.500 5.610 5.725,0 5.840 

Différence en milliers d'€     249 1.400 110 115 115 

Pourcentage évolution     6,47% 34,15% 2,00% 2,05% 2,01% 
 
(*) Dividendes versés par IDETA          
Apport en nature du secteur "participation électricité" d'IDETA approuvé par l'Assemblée générale du 19/12/2008 avec effet au 01/01/2008.  
        

I.P.F.H. IV A - Dividendes aux associés 
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2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 En milliers d'euros 
réalité (*) réalité réalité prévision prévision prévision prévision 

Dividendes I.P.F.H. IV B   364 1.400 1.400 1.480 1.510 1.540 

Différence en milliers d'€     1.036 0 80 30 30 

Pourcentage évolution     284,62% 0,00% 5,71% 2,03% 1,99% 
 
(*) Dividendes versés par IDETA          
Apport en nature du secteur "participation électricité" d'IDETA approuvé par l'Assemblée générale du 19/12/2008 avec effet au 01/01/2008  
        

I.P.F.H. IV B - Dividendes aux associés 
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2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 En milliers d'euros 
réalité réalité réalité prévision prévision prévision prévision 

Dividendes I.P.F.H. V 4.800 4.800 4.800 4.800 4.900 4.975 5.050 

Différence en milliers d'€ 0 0 0 0 100 75 75 

Pourcentage évolution   0,00% 0,00% 0,00% 2,08% 1,53% 1,51% 
 
 
 
 

I.P.F.H. V - Dividendes aux associés
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2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 En milliers d'euros 
réalité réalité réalité prévision prévision prévision prévision 

Dividendes I.P.F.H. VI 2.700 1.957 2.700 3.000 3.200 3.265 3.330 

Différence en milliers d'€ 0 -743 743 300 200 65 65 

Pourcentage évolution   -27,52% 37,97% 11,11% 6,67% 2,03% 1,99% 
 
 
 
 

I.P.F.H. VI - Dividendes aux associés 
(en milliers d'€)
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IV. RAPPORT PERMETTANT DE FAIRE LE LIEN ENTRE LES COMPTES APPROUVÉS 
ET LES PERSPECTIVES D'ÉVOLUTION ET DE RÉALISATION POUR LES TROIS 
ANNÉES SUIVANTES PRÉVU DANS LE LIVRE V DU CODE DE LA DÉMOCRATIE 

LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION 
 

 
Préliminaire 
 
Avant d’entamer l’énumération des hypothèses de travail ayant conduit à l’élaboration des comptes de 
résultats prévisionnels, il est nécessaire de rappeler les modifications qui sont intervenues au cours de 
ces dernières années dans la structure de l’I.P.F.H. 
 
L’I.P.F.H. résulte de la transformation de l’intercommunale I.E.E.C.H. qui a absorbé 5 intercommunales 
lors de l’assemblée générale de 22 décembre 2005.  Conformément aux dispositions prévues dans le 
Code des sociétés, cette fusion a été réalisée avec un effet au 1er octobre 2005. 
 
L’assemblée générale du 30 novembre 2006 a approuvé l’absorption de l’activité énergie de l’A.I.E, cette 
opération s’est réalisée avec effet au 1er janvier 2006.  A cette même date, il a également été décidé que 
le secteur I B absorbe la quote-part du secteur I C et ce, pour les villes et communes associées au secteur 
I B. Cette opération de transfert a permis de consacrer uniquement le secteur IC aux villes et communes 
de l’ex A.I.E. « électricité ».  En concomitance, le secteur III B a été créé pour absorber l’activité de l’ex 
A.I.E. « gaz ». 
 
Par la suite, l’I.P.F.H. a mis sur pied une centrale d’achat d’énergie (CAE) depuis le 1er janvier 2007. Les 
opérations comptables relatives à la centrale sont enregistrées au secteur I A. 
 
L’assemblée générale du 29 juin 2007 a approuvé la dissolution de l’ex secteur IV (ELECTRHAINAUT), 
qui était consacré à la participation, à la production et au trading d'électricité. 
 
Pour conclure, il convient également de rappeler l'important projet de restructuration décidé par 
l'assemblée générale du 24 juin 2008 qui a conduit à la participation des intercommunales de 
développement économiques IGRETEC, IDEA et IDETA au capital de l'I.P.F.H. 
 
Dans le même cadre, le 17 décembre 2008, suite à la décision de l'Assemblée Générale d'IDETA 
d'apporter ses éléments bilantaires relatifs aux participations détenues dans le secteur de l'énergie, il a été 
créé un nouveau secteur IV consacré à la Wallonie Picarde. 
 
Au terme de ces opérations, les activités de l’I.P.F.H. sont essentiellement axées sur les participations 
dans les sociétés actives dans le secteur de l’énergie et la gestion d’une centrale d’achat.  
 
La structure actuelle de l’I.P.F.H. est la suivante : 

• Secteur I  - électricité : 
- Sous-secteur I A : ex - I.E.E.C.H. Secteur I + centrale d’achat depuis le 1er janvier 2007 ; 
- Sous-secteur  I B : ex - I.E.B.C. + reprise au 01/01/2006 de la quote-part du IC ; 
- Sous-secteur IC : ex - A.I.E. depuis le 1er janvier 2006 + quote-part IC pour                          

les communes de l’A.I.E.; 
• Secteur II – électricité : ex - I.H.S. depuis le 1er octobre 2005 ; 
• Secteur III – gaz : 

- Sous-secteur III A : ex - I.H.G.  depuis le 1er octobre 2005 ; 
- Sous-secteur III B : ex - A.I.E.  depuis le 1er janvier 2006 ; 

• Secteur IV – Wallonie Picarde : 
- Sous-secteur IV A : ex – IDETA Secteur « Participations Electricité » depuis le 1er janvier 

2008 ; 
- Sous-secteur IV B : ex – IDETA Secteur « Participation Gaz » depuis le 1er janvier 2008 ; 

• Secteur V : ex - IMOBELEC depuis le 1er octobre 2005 ; 
• Secteur VI : ex - IMOBOGAZ depuis le 1er octobre 2005. 

 
Pour rappel, la création de secteurs au sein de l’I.P.F.H. a permis de maintenir les répartitions 
bénéficiaires telles qu’elles existaient dans les anciennes intercommunales et  d’identifier le patrimoine 
des communes associées à ces dernières. 
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Il est à noter que, pour les secteurs IV A et IV B, il n’y a pas de comparaison possible avant 2008 puisque 
ces secteurs ont vu le jour le 22 décembre de cette même année avec effet rétroactif au 1er janvier 2008. 
 
 
Hypothèses de travail - Etablissement des comptes de résultats prévisionnels 2010 – 
2013 
 
VENTES ET PRESTATIONS 

 
A. Chiffre d’affaires 
 
Secteur IA : facturation aux adhérents des frais de fonctionnement de la centrale d’achat d’énergie. Cette 
activité n’a aucun impact sur les comptes du sous-secteur puisque le produit correspond à la charge de 
gestion de la centrale sous-traitée à IGRETEC. 
 
B. Autres produits d’exploitation 
 
Secteur V : facturation des frais de l’intermédiaire en médiation, fin de mission en décembre 2008. 
Secteur VI : loyer du bâtiment de la rue du 11 Novembre à Mons. Cet immeuble a été vendu fin décembre 
2009. 
 
Pour ces deux secteurs, ce poste enregistre également les récupérations de frais exposés par les 
secteurs V et VI dans le cadre de l’occupation des maisons de BOUSSU et de MONS par les associés.  
 
 
COUT DES VENTES ET PRESTATIONS 
 
B. Services et biens divers 
 
Cette rubrique comptabilise l’ensemble des frais relatifs au fonctionnement de l’intercommunale. 
 
A l’exception des montants fixes définis par contrat (par exemple les honoraires du réviseur), les frais sont 
indexés de 2 % l’an. 

 
Particularités des secteurs dans la comptabilisation de frais propres : 

• Secteur I : frais de gestion de la centrale d’achat d’énergie. Source : plan stratégique IGRETEC ; 
• Secteur V et VI : subsides à l’A.S.B.L. GARANCE et à TELEMB : fixes non indexés.  Le montant 

du subside à l'A.S.B.L. GARANCE a été revu en juin 2008 ; 
• Secteur V : frais relatifs à l’immeuble de Boussu : indexation de 2 % l’an  
• Secteur VI : prise en charge d’une quote-part de frais de personnel du secteur V: indexation de 2 

% l’an. 
 
C. Rémunérations, charges sociales et pensions 
 

• Secteur V : 2 équivalents temps plein (ETP) en 2007 et 2008, 1 ETP en 2009 (fin de la mission de 
médiation au 31/12/2008) – 1 indexation de 2 % par an. 

 
D. Amortissements 
 
Seul, le secteur V possède encore un immeuble aménagé sis à Boussu. La charge estimée résulte des 
tableaux d’amortissements. Des travaux d'aménagements des combles du bâtiment  ont été décidés par 
le Comité de secteur. L'impact de ces travaux sur les comptes du secteur V a été intégré à partir de 2011.  
  
E. Réductions de valeurs sur créances commerciales 
 
Aucune réduction de valeur n’est prévue. 
 
 
PRODUITS FINANCIERS 
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A. Produits des immobilisations financières 
 
Dividendes I.E.H.-I.G.H. : 
 
Depuis la libéralisation complète des marchés de l'énergie, les modalités de répartition bénéficiaire 
d’I.E.H. et d’I.G.H. ont été modifiées et s’effectuent dorénavant au prorata des parts détenues et libérées 
par chaque associé.   
 
Notons encore qu’au moment de la confection des budgets, l'impact de la montée en puissance au capital 
des GRD telle qu'imposée par les décrets du 17 juillet 2008 a été chiffré en concomitance avec un 
avenant au MoU du 3 novembre 2008, daté du 30 juillet 2010. 
 
Ce dernier prévoit :  
 

• la montée en puissance des Pouvoirs Publics à 75% au 30 juin 2011 ; 
• la restitution des fonds propres par les GRD à leurs associés pour ramener des derniers à 33% 

de la valeur de leur réseau au 30 juin 2011 au plus tard ; 
• la possibilité de souscrire dès 2011 à une nouvelle catégorie de parts bénéficiaires « R » qui ont 

notamment pour caractéristique une rémunération à OLO 10 ans + 70 pb ; 
• la faculté pour ELECTRABEL d’exercer son droit de sortie du capital des GRD entre le 1er janvier 

et le 30 juin 2019. 
 
Dividendes SUEZ / GDF SUEZ / SUEZ Environnement : 
 
Pour rappel, les secteurs électricité de l’intercommunale ont échangé les parts détenues au capital 
d’ELECTRABEL en 2005 contre des parts SUEZ. 
 
Le 22 juillet 2008, la fusion de GDF / SUEZ a été consommée. Le rapport d’échange a été arrêté comme 
suit : 22 parts SUEZ contre 21 parts GDF SUEZ, 5 parts SUEZ ENVIRONNEMENT et 2 droits 
supplémentaires formant rompus SUEZ.   Au terme de cette fusion et de l'acquisition de droits 
supplémentaires formant rompus le portefeuille de l'I.P.F.H. s'établit à ce jour comme suit : 
 

• 1.142.820 parts GDF SUEZ; 
• 299.299 parts SUEZ ENVIRONNEMENT. 

 
Le plan stratégique de GDF SUEZ 2008-2010 prévoyait une évolution des dividendes de 5% l’an. 
 
L’historique des dividendes se présente comme suit : 
 

• décembre 2008 : acompte de 0,80 € par part ; 
• juillet 2009 : solde de 0,60 € majoré d’un dividende exceptionnel de 0,80 € par part ; 
• décembre 2009 : acompte de 0,80 € par part ; 
• mai 2010 : solde de 0,67 € par part ; 
• décembre 2010 : GDF SUEZ a projeté un acompte de 0,83 € par part. Cet acompte a été intégré 

dans le budget 2010. 
 
A partir de 2012, le taux d’évolution retenu par prudence est de 2 %. 
   
Pour ce qui est de la participation dans SUEZ ENVIRONNEMENT le taux d'évolution des dividendes 
retenu est également de 2 %. 
 
Il est à noter que le dividende 2009 est identique à celui de 2008. 
 
Dividendes Société Interne – Frais de gestion E.C.S. 
 
Pour l’activité électricité (secteurs I, II, IV A et V) : 
 
Suivant les termes de la convention Société Interne établie lors de l'acquisition des parts ELECTRABEL 
en 1996 et revue en 2008, les montants prévus aux budgets s’établissent par la somme : 

• des dividendes E.C.S. ; 
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• de l’Allowance Public Partners (prévue dans la convention permettant au secteur public associé 
en E.C.S. de percevoir 40 % des dividendes alors que la participation au capital de cette dernière 
est limitée à 5 %) ; 

• de la cotisation qui est au moins égale au dividende « comme si » des parts ELECTRABEL à 
75% jusqu’en 2011.  Le dividende « comme si » est établi sur base du dividende distribué par 
ELECTRABEL en 2006 indexé de 5 % par an. La cotisation cesse d'être due lorsque la somme 
de l'Allowance Public Partners et du dividende E.C.S. est supérieure au dividende « comme si » 
pour l'année considérée. 

 
Pour l’activité gaz (secteurs III, IVB et VI) : 
 
Les dividendes sont négatifs depuis 2008 et sont uniquement comptabilisés au sein de la Société Interne. 
Leur retour à la normale est prévu pour 2015. 
 
Le taux d’évolution retenu de l’Allowance Public Partners et du dividende ECS est de 2 %. 
  
Dividendes PUBLI T : 
 
En 2008, les différents secteurs électricité de l’I.P.F.H. ont participé à l'augmentation de capital de PUBLI-
T en acquérant 2.724 parts de cette société. 
 
Début 2010, ELECTRABEL a vendu intégralement sa participation en ELIA à PUBLI-T, qui détient 
désormais 45,37 % de cette dernière. 
 
Au cours du premier semestre 2010, ELIA a pris, par le biais d’un holding intermédiaire, une participation 
majoritaire dans le GRT allemand 50HZ. Pour financer cet investissement, ELIA a par conséquent dû 
recourir à une augmentation de capital à laquelle PUBLI-T a souscrit. De même et par effet « cascade », 
PUBLI-T a lancé une nouvelle augmentation de capital. 
 
Base : 2010 – extrapolation de l’acompte sur dividendes versé en juin 2010, ensuite indexation de  2 % 
l’an en tenant compte de la nouvelle augmentation de capital. 
 
Il  est à préciser que le budget ne tient pas compte de l’impact dans les résultats d’ELIA de la prise de 
participation de cette dernière au capital de 50HZ. 
 
Dividendes C.H.F. : 
 
Base : 2010 – C.H.F., dont l’I.P.F.H. détient 96,76 % du capital social, est actionnaire à raison de 13,14 % 
dans SOCOFE. Le dividende 2010  intègrera une partie du dividende exceptionnel PUBLIGAZ 2009.  
 
Ensuite indexation de 2 % du dividende ordinaire.  
 
Il est considéré que C.H.F. cèdera sa participation en SOCOFE fin 2012 à l’I.P.F.H. 
 
Dividendes I.H.F. : 
 
La société a été mise en liquidation lors de l'assemblée générale de juin 2008. L'estimation du boni de 
liquidation n’a pas été prise en compte. 
 
Dividendes PUBLIGAZ : 
 
En 2009, dans le cadre de la cession des parts de DISTRIGAZ, PUBLIGAZ a versé 800 millions d’€ à titre 
de dividende exceptionnel, dont près de 41 millions d’€ revenaient aux secteurs de l’activité gaz de 
l’I.P.F.H. 
 
Base : 2010 – extrapolation de l’acompte sur dividende distribué en juin 2010. Enveloppe annoncée pour 
2011 avec perspective d’évolution de 5% l’an.  
 
Dividendes SOCOFE : 
 
Base : 2010 - Dividende 2009 comptabilisé en 2010.  
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Ensuite indexation moyenne de 5,1 % du dividende ordinaire par an. 
 
B. Produits des actifs circulants 
 
1 % pour 2010 et 1,5 % pour 2011. Ensuite 2 %  de la trésorerie moyenne estimée de l’année. 
 
C. Autres produits financiers 
 
Le secteur III A comptabilise  une " rémunération cités ", dont le montant n’est pas indexé et résulte de 
conventions. 
 
Cette rubrique englobe également le montant des intérêts que génèrent les avances de trésorerie entre 
les différents secteurs de l’I.P.F.H. Le taux d’intérêts appliqué est de 3,0 %. 
 
 
CHARGES FINANCIERES 
 
Les charges d’emprunts sont issues des tableaux d’amortissements pour les emprunts à taux fixe. 
 
Pour les emprunts contractés par les secteurs IV et VI, les taux appliqués ont été estimés à 3,0 %. 
 
En 2008, la crise financière mondiale a eu pour impact la comptabilisation de réductions de valeurs sur 
divers portefeuilles de placement.  En 2009, le redressement des marchés financiers a eu pour 
conséquence la reprise d’une bonne partie de ces réductions de valeurs. Ces réductions de valeurs  
devraient être définitivement reprises fin 2011. 
 
 
IMPOTS 
 
Il s’agit du précompte mobilier au taux de 15% appliqué sur les produits des placements à terme et les 
intérêts des comptes courants. 
 
 
DOTATION AUX RESERVES POUR REMBOURSEMENT D’EMPRUNTS 
 
Suivant les tableaux d’amortissements des emprunts.   
 
Pour rappel, l’intercommunale affecte en priorité le résultat à la mise en réserve des tranches de 
remboursement en capital des emprunts qui viendront à échéance au cours de l’exercice suivant. 
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(*) NB : L'intercommunale IDETA a réalisé un apport en nature de son secteur "participations électricité" avec effet rétroactif au 1er janvier 2008 
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 - 40 - 

 



 - 41 - 

 



 - 42 - 

 


